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NOTE POINT "I/A" 

Origine: Secrétariat général du Conseil 

Destinataire: Comité des représentants permanents/Conseil 

Objet: Projet de DÉCISION DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL sur 
le programme stratégique d’innovation de l’Institut européen d’innovation et 
de technologie (EIT) pour 2021-2027: stimuler les talents et les capacités 
de l’Europe en matière d’innovation (première lecture) 

- Adoption de l'acte législatif 

= Déclaration 
  

Déclaration de la Pologne 

L'égalité entre les femmes et les hommes est consacrée en tant que droit fondamental dans les 

traités de l'Union européenne. La Pologne garantit l'égalité entre les femmes et les hommes dans le 

cadre du système juridique national polonais, conformément aux traités internationaux en matière 

de droits de l'homme et dans le cadre des valeurs et principes fondamentaux de l'Union européenne. 

Pour ces raisons, dans les expressions contenant le terme "gender" en anglais, la Pologne 

l'interprétera dans le sens de l'égalité entre les femmes et les hommes, conformément à l'article 8 du 

TFUE. 
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